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DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS NO 1  
DE L’AQPER RELATIVE À L’ÉTAPE D DE LA DEMANDE D’ÉNERGIR, S.E.C. 

CONCERNANT LA MISE EN PLACE DE MESURES RELATIVES À L’ACHAT ET À LA 
VENTE DE GAZ NATUREL RENOUVELABLE 

1. Références :   (i)  Pièce B-0732, page 7, lignes 5 à 7  

Préambule :  

 Réf. (i) : 

« Le gouvernement a indiqué qu’il souhaitait porter à 10 % le volume minimal de 
GNR injecté dans le réseau de gaz naturel à l’horizon 2030. »  

Demandes : 

1.1 Le projet de loi P-97 prévoit que, pour la cible de 10 % de volume minimal de GNR 
injecté, le terme GNR serait remplacé par « gaz de source renouvelable » pour inclure 
entre autres l’hydrogène. Énergir maintient-il son intention d’injecter un minimum de 10 % 
de GNR ou parle-t-on ici, de fait, de GSR ? 

2. Références :   (i)  Pièce B-0732, page 13, lignes 12 à 13 et page 14, lignes 1 à 6  

Préambule :  

 Réf. (i) : 

« Pour combler la différence entre les volumes déjà contractés et les volumes 
nécessaires pour atteindre les prochains seuils de 2 % et 5 % de volumes de 
GNR livrés à la clientèle par le réseau gazier, Énergir a bâti une stratégie 
articulée autour de trois mécanismes d’approvisionnement : 

1) Développement d’opportunités d’affaires avec des promoteurs menant à des 
négociations de gré à gré pour des contrats d’approvisionnement; 

2) Lancement d’appels d’offres annuels pour attirer de nouveaux fournisseurs; 

3) Achat de volumes de GNR sur le marché « spot ». » 

Demandes : 

2.1 À la lumière des résultats du dernier appel d’offres (2021-2022) et en considérant les 
caractéristiques des achats « spots », est-ce correct d’affirmer que le prix d’achat s’avère 
en moyenne beaucoup plus élevé pour les 2e et 3e mécanismes comparativement au 
1er ? Dans l’affirmative, ces prix plus élevés auront-il un impact sur le prix pouvant être 
négocié pour des projets de gré à gré? 
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3. Références :   (i)  Pièce B-0732, page 16, lignes 6 à 15  

Préambule :  

 Réf. (i) : 

« 2.2.2 Sélection des contrats d’approvisionnement en GNR 

Tant les opportunités d’affaires avec les promoteurs de GNR que les propositions 
d’approvisionnement découlant d’appels d’offres sont évaluées par Énergir à la 
lumière d’une série d’éléments dont voici un aperçu :  

a) la description du projet; 

b) le prix soumis et l’intensité carbone du GNR produit; 

c) le développement du projet et son échéancier pour garantir les délais 
d’injection et les volumes livrés; 

d) la capacité et l’expérience du soumissionnaire à réaliser techniquement 
son projet et à fournir les garanties financières; 

e) la solidité de la feuille de route associée à l’acceptabilité sociale du projet;  

f) la localisation du projet au Québec ou hors Québec; 

g) la souscription écrite et démontrée à garantir un approvisionnement 
responsable en biens et services.»   

Demandes : 

3.1 Est-ce qu’Énergir serait disposé à ajouter les critères suivants : 

- La valorisation du digestat dans le cadre du projet; 
- Les émissions capturées à la source dans le cadre du projet (ex. gestion des 

matières organiques en remplacement de solutions d’enfouissement). Sur ce 
dernier point, comprendre qu’il s’agit des émissions évitées à la source et non des 
émissions évitées par l'utilisateur final lorsqu’il substitue un gaz naturel fossile à un 
GNR.  
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4. Références :   (i)  Pièce B-0732, page 29, Tableau 1 

Préambule :  

 Réf. (i) : 

« » 

Demandes : 

4.1 Veuillez ajouter une colonne au tableau 1 (référence i)) indiquant l’intensité carbone 
typique par type de matière première. 

5. Références :   (i)  Pièce B-0732, page 20, Ligne 9 à 15 

Préambule :  

 Réf. (i) : 

«Elle a démontré, à plus d’une reprise, son engagement à l’endroit des projets 
locaux et souligné leur importance. Et au-delà des bénéfices environnementaux 
indéniables du GNR, il convient de mentionner que celui-ci permet d’attirer des 
investissements en région, de créer des emplois bien rémunérés, de stimuler une 
économie circulaire locale et de contribuer à réduire la dépendance énergétique 
du Québec vis-à-vis du gaz naturel produit ailleurs. » [nos soulignés]   

Demandes : 

5.1 Veuillez lister et décrire les co-bénéfices environnementaux autres que les baisses de 
GES obtenues.  
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6. Références :   (i)  Pièce B-0732, page 26, Tableau 3 

Préambule :  

 Réf. (i) : 

« » 

Demandes : 

6.1 Veuillez ajouter une colonne au tableau 3 (référence i)) indiquant l’intensité carbone par 
projet.  

7. Références :   (i)  Pièce B-0732, page 26, lignes 5  

Préambule :  

 Réf. (i) : 

« • Le prix moyen de toutes les propositions est de 34,64 $/GJ;.»   
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Demandes : 

7.1 Le prix moyen du dernier appel d’offres (2021-2022) est de 34,64 $/GJ. Celui du marché 
spot est probablement encore plus élevé en raison des caractéristiques spécifiques à ce 
marché. Comment cette moyenne est-elle compatible avec un prix moyen de 25 $/GJ 
présenté? 

8. Références :   (i)  Pièce B-0732, page 31, lignes 19 à  20 et page 32, lignes 1 à 3  

Préambule :  

 Réf. (i) : 

« Du côté du marché des RINs, la valeur du GNR oscille entre environ 25 $/GJ 
pour les RINs de catégorie D5 et 55 $/GJ pour les RINs de catégorie D3. Ces 
valeurs sont généralement associées à des contrats de ventes de GNR de court 
terme, mais elles demeurent malgré tout un indicateur intéressant. »   

Demandes : 

8.1 Pouvez-vous expliquer la valeur des RIN en fonction de l'intensité carbone du produit 
proposé ? Il est de notre compréhension que les RIN sont essentiellement calculés en 
fonction du produit qui est substitué. 


